
 

 

  
  
  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

   Vous êtes Assistante Maternelle Agréée ? 

         Vous souhaitez faire reconnaître vos compétences ? 

                                              La V.A.E. est faite pour vous… 
                     (Validation des Acquis de l’Expérience) 

 

Depuis Juillet 2009, une nouvelle certification a été enregistrée au  
Répertoire National des Certifications Professionnelles : 

 

CERTIFICATION PROFESSIONNELLE  
ASSISTANT MATERNEL /  GARDE D’ENFANTS 

 

Niveau V 

 
    Activités-types déterminant les compétences de certification à valider : 

• Organisation de l’espace professionnel : aménagement et sécurisation du logement et des espaces de vie et de loisirs 

• Développement de son activité multi-employeur : construction et initialisation de son activité professionnelle 

• Accueil et prise en charge des enfants : préparation, accueil ou présentation dans les familles, prise en charge de 
chaque enfant  

 

Vous avez 3 ans d’expérience professionnelle ? 

     et 

Vous justifiez de 3000 h d’activités au cours des 5 dernières années ? 

Vous pouvez valider cette certification par la voie de la V.A.E. 
 

Pour tout renseignement concernant ce dispositif,  contactez-nous 

 
Organisme de Formation labellisé par l’Institut Fepem de l’Emploi Familial (Organisme certificateur) 

 

Formateurs compétents pour réaliser  
un accompagnement à la rédaction du livret de pratiques professionnelles 

 
 
 
 
 
 

  
 

Branche professionnelle 
des Salariés  

du particulier employeur 

Branche professionnelle 
des Assistants maternels 

Institut Fepem  
de l’Emploi Familial (IFEF)  
Maîtrise d’ouvrage déléguée 

          Centre de Formation Professionnelle Continue 
        524 Avenue du Pont des Fontaines 

        84200 CARPENTRAS 
 Téléphone : 04 90 63 98 71       -      Fax : 04 90 67 32 92  

 

 
                 Emai l  : leschenes.formation@wanadoo.fr    –   Internet :  http://www.lyceeprofessionnel- leschenes.org 

 



 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 


